
 

 

 

 

COMPTE RENDU REUNION CONSEIL MUNICIPAL DU 7 JUIN 2018 

 

 

 Présents : le maire Dérory André  

Adami Serge – Bartholin Dominique – Deygat Françoise – David Buisson –  

Marcoux Serge 

 

Secrétaire de séance : MARCOUX Serge 

 

 Absents excusés: Chazelle Séverine – Julien Chavaren 

 Audrey Bessay donne pouvoir à David Buisson 

 Agnès Laurendon donne pouvoir à André Dérory 

 Stéphane Prajalas donne pouvoir à Serge Marcoux 

  

 Ordre du Jour : 

 1 Avenant au bail commerce 

 2 Abri bus 

          3 Proposition zonage PLUi 

          4 Mise en non-valeur AEP 

          5 Devis AEP foot 

          6 Questions diverses  

 

 1 Avenant au bail commerce 

 

 Suite la signature de l’avenant du nouveau bail, il convient de valider les montants des 

loyers soit un montant total de 704 euros TTC  

- 200 euros pour le logement 

- 504 euros TTC pour le commerce soit 420 euros HT + 84 euros TVA 

 

Le conseil valide ce montant seulement pour l’année 2018 (un effort significatif ayant 

déjà été fait précédemment) 

De ce fait le CM propose une modification du bail commercial  (délibération du 4 mai 

2018) 

 

 2 Abri bus 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que des subventions de 50% peuvent être 

allouées pour la mise en place d’abri bus. 

 Le conseil municipal propose de demander plusieurs devis 

 

          3 Proposition zonage PLUi 

 Le conseil municipal va proposer quelques modifications sur le zonage 

 

 

 



          4 Mise en non-valeur AEP 

Le conseil municipal propose une mise en non-valeur pour l’eau potable pour un montant 

total de 259 euros. 

 

 

          5 Devis AEP foot 

 Le conseil municipal repousse le projet à une date ultérieure 

 

          6 Questions diverses 

 

- DGD Commerce pour travaux ancienne poste : 

 Entreprise Murat Carrelage : 664 euros 

  

- Devis peinture demandé par le Monsieur le maire pour rénovation fenêtre commerce à 

l’entreprise Gravier 

Le conseil municipal approuve le devis d’un montant de 303 euros HT soit 363.84 

euros TTC. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, monsieur le maire remercie les personnes présentes et 

clos l’assemblée. 

 

 


